
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tri à la source des biodéchets une 
nouvelle obligation, de nombreuses 

solutions - les réponses à vos questions ? 

 

 

Les biodéchets représentent aujourd’hui le tiers de nos déchets ménagers et 
la loi anti-gaspillage adoptée en février 2020 prévoit l’obligation du tri à la 
source de ces biodéchets au plus tard le 1ᵉʳ janvier 2024. 

Afin de vous accompagner dans l’application de cette consigne nationale et 
dans la maîtrise du compostage, la Communauté de Communes du Pays du 
Coquelicot multiplie les initiatives. 

- Aide à l’achat d’un équipement Composteur, lombricomposteur ou 
bokashi (cf. modalités jointes) 

- Mise en place de bacs de matières au sein des 3 déchèteries du 
territoire, Albert, Acheux-en-Amiénois et Bray-sur-Somme 

- Projet d’installation de « composteurs partagés » sur plusieurs 
communes du territoire 

Soyez attentifs à une valorisation de la matière organique à travers la 
production de compost, qui pourra améliorer la qualité agronomique des 
sols.  

En réduisant la quantité des ordures ménagères résiduelles produites sur le 
territoire avec le tri à la source de vos biodéchets, vous participez à : 

• Réduire le bilan carbone du secteur des déchets à travers la 
réduction du stockage et de la combustion des déchets. 

• Produire du biogaz qui peut être soit destiné à un usage local, soit 
réinjecté dans le réseau de gaz naturel. 

• Fournir les agriculteurs ou gestionnaires d'espaces verts en engrais 
organiques et ainsi améliorer la qualité agronomique des sols. 

POUR RAPPEL : la plateforme des 

déchets verts n’est pas faite pour le 

dépôt des biodéchets. 


